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tecteur, l’E-me Giustini, préfet de la Sacrée Congrégation 
des Sacrements. Dès la première audience accordée par le 
Saint Père Benoît XV à notre Rme Père Général, Sa Pater­
nité avait supplié le Pape de nous donner, suivant la Règle, 
un cardinal pour être notre protecteur. On espérait beau­
coup avoir le cardinal Ferrata, connu pour être un ami dé­
voué del’Ordre ; le Saint-Père l’aurait-il choisi, nous ne le sa­
vons ; mais la mort l’ayant enlevé, trop tôt, hélas ! à l’Egli­
se et au Pape, nos espérances étaient ruinées du même coup. 
C’est le Cardinal Giustini qui, par billet de la Secrétairerie 
d’Etat, du 24 octobre 1914, fut appelé par le Saint Père à 
nous couvrir de sa protection. Son Eminence, également, 
connaît et aime l’Ordre de Saint François, comme elle daigna 
nous le dire publiquement en réponse à l’adresse du Rme 
Père Général.

A peine le cardinal protecteur fut-il entré dans l’église et 
assis au trône, que les religieux s’approchèrent pour lui prê­
ter obédience. Il y en avait une multitude. Outre les reli­
gieux de la Curie Généralice et ceux du Collège, un grand 
nombre étaient accourus des différents couvents de la ville, 
entre autres le Rme P. David Fleming, ex-vicaire général de 
l’Ordre ; le T. R. P. Raphaël Delarbre, ex-procureur géné­
ral ; les Provinciaux des deux Provinces romaines, ceux de 
la Province séraphique d’Assise et de Naples, les Péniten­
ciers de Saint-Jean-de-Latran, les Gardiens des communau­
tés de Rome, etc.

Son Eminence daigna donner affectueusement l’accolade 
au Rme Père et aux Définiteurs généraux, tandis que les au­
tres lui baisèrent les mains et les frères lais la pourpre sacrée.

Le Rme Père s’approcha ensuite pour lui exprimer les sen­
timents de tout l’Ordre. Sa Paternité lui rappela comment 
le premier de tous les fondateurs, Saint François fut averti 
par une vision céleste de demander pour sa famille re'igieuse 
un cardinal protecteur. François obéit et demanda le célè­
bre cardinal Hugolin qui l’aida si puissamment dans son œuvre. 
A sa suite l’Ordre eut d’insignes protecteurs, les cardinaux 
Reynold, Orsini, Julien de la Rovère, Corsini qui, tous, à


